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DIRECTION

Ce partage des risques, des ressources et des obligations
doit être accompagné d'une participation au contrôle de la politique et
en découler. S'il doit y avoir partage d'obligations et de ressources,
il va de soi qu'il faudra nécessairement établir des rouages constitu-
tionnels grâce auxquels chacun des pays participants prendra part, dans
une mesure équitable, aux décisions communes les intéressant tous.
Autrement, la politique poursuivie indépendamment par un, deux ou trois
pays pourrait accroître les risques et les obligations de tous.

Cela ne veut pas nécessairement dire que chacune des parties
au pacte de sécurité régionale devrait être représentée à tous les
échelons de chaque organe de l'organisation régionale. Exiger une telle
représentation équivaudrait à paralyser certains organes. Cela veut dire
en réalité que l'autorité sera attribuée constitutionnellement à chaque
organe de l'organisation régionale de sécurité par tous les membres de
l'organisation.


